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Remboursement badge interim

Par Cyrilmu, le 27/12/2023 à 06:16

Bonjour mon interim m'a fait payer le badge aeroportuaire mais ne veut plus me donner de
travail et ne veut pas me le rembourser en on ils le droit ?

Par Marck.ESP, le 28/12/2023 à 09:16

Bonjour et bienvenue

Normalement, oui, le badge doit être restitué à l'employeur dès que le titulaire cesse son
activité quel que soit le motif.
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